
Que faire en cas de rejet partiel ou total d’une demande de
cofinancement ?

Réponse courte

En cas de rejet partiel ou total d’une demande de cofinancement, il faut analyser en détail la notification reçue afin

d’identifier précisément les motifs du rejet. Il est recommandé de vérifier la conformité du dossier initial et des pièces

justificatives, puis d’évaluer la possibilité de poursuivre le projet avec le financement accordé (en cas de rejet partiel)

ou de reformuler la demande pour la partie non financée.

L’entreprise dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification pour introduire un recours gracieux auprès

de l’autorité compétente. En l’absence de réponse ou en cas de rejet du recours gracieux, un recours contentieux

peut être introduit devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois supplémentaires. Il est impératif de

conserver la traçabilité de tous les échanges et de respecter strictement les délais légaux.

Définition

Le rejet partiel ou total d’une demande de cofinancement correspond à la décision d’une autorité compétente, telle

que l’ADEM ou le ministère concerné, de ne pas accorder, ou d’accorder seulement en partie, le financement

sollicité par une entreprise pour des dispositifs comme la formation professionnelle continue ou les aides à

l’emploi. Cette décision est formalisée par une notification écrite, qui doit préciser les motifs du rejet ainsi que les

voies de recours disponibles.

Ce rejet peut concerner l’intégralité de la demande ou seulement une partie des montants ou actions sollicités. La

notification de rejet constitue un acte administratif soumis à des exigences de motivation et de transparence.

Conditions d’exercice

Le rejet intervient lorsque la demande ne respecte pas l’ensemble des conditions prévues par la législation ou la

réglementation applicable. Les motifs peuvent inclure :

Le non-respect des délais de dépôt ou des formes prescrites.

L’absence ou la non-conformité des pièces justificatives exigées.

L’inadéquation des actions proposées avec les objectifs du dispositif.

Le dépassement des plafonds de financement ou des critères d’éligibilité.

La décision de rejet doit être motivée conformément à l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois et à l’article

2 de la loi modifiée du 1er décembre 1977 relative à la motivation formelle des actes administratifs.
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Modalités pratiques

En cas de rejet, l’entreprise reçoit une notification écrite précisant :

La nature du rejet (partiel ou total).

Les montants concernés et les motifs détaillés.

Les voies et délais de recours.

L’entreprise dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification pour introduire un recours gracieux auprès

de l’autorité ayant pris la décision, conformément à l’article 4 de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de

procédure devant les juridictions administratives. En l’absence de réponse dans un délai de trois mois ou en cas de

rejet du recours gracieux, un recours contentieux peut être introduit devant le tribunal administratif dans un délai de

trois mois supplémentaires.

Il est impératif de conserver la traçabilité de tous les échanges et documents transmis ou reçus. L’égalité de

traitement entre les demandeurs doit être respectée à chaque étape de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’analyser en détail la notification de rejet afin d’identifier précisément les motifs invoqués. Une

relecture attentive du dossier initial et la vérification de la conformité des pièces jointes sont essentielles pour

préparer un éventuel recours.

En cas de rejet partiel, il convient d’évaluer la possibilité de poursuivre le projet avec le financement accordé ou de

reformuler la demande pour la partie non financée. Pour un rejet total, il est conseillé de solliciter un entretien avec

l’autorité compétente afin d’obtenir des explications complémentaires et d’identifier les possibilités de régularisation.

Toutes les démarches entreprises doivent être documentées et les délais de recours scrupuleusement respectés.

L’assistance d’un conseil spécialisé en droit du travail luxembourgeois peut s’avérer utile pour optimiser les chances

de succès lors d’un recours.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (motivation des décisions administratives)

Articles L.542-1 à L.542-7 (formation professionnelle continue, modalités de cofinancement)

Loi modifiée du 1er décembre 1977 relative à la motivation formelle des actes administratifs (article 2)

Loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives (articles 4

et suivants)

Règlements grand-ducaux relatifs aux dispositifs spécifiques (aides à l’emploi, adaptation des postes, etc.)
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Conservez systématiquement une copie complète de tous les échanges et documents transmis ou reçus, car ils seront indispensables

en cas de recours gracieux ou contentieux. Respectez strictement les délais légaux pour préserver vos droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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